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La vie commune inhérente aux couples, qu’ils soient mariés ou pacsés, 
 entraîne la création d’intérêts patrimoniaux entre ses membres dont la liqui-
dation est rendue plus complexe par l’existence d’opérations non dénouées au 
moment de la formation ou de la dissolution de l’union. En effet, les régimes 
de biens se trouvent en difficulté pour appréhender certaines opérations dont 
le résultat demeure incertain. Or, ces opérations que la doctrine regroupe 
sous le  vocable « d’opérations non dénouées » se sont multipliées. Elles sont 
le support technique de certaines rémunérations versées à un des membres 
du couple ( participation, stock-options, etc.), le fruit de son épargne (assu-
rance-vie, contrat de capitalisation…) ou résultent des modalités d’acquisition 
d’un bien (prêt à intérêt, promesses synallagmatiques de vente…). Leur liqui-
dation est devenue d’autant plus conflictuelle et difficile qu’elle peut intervenir 
consécutivement à un divorce ou une séparation.
Devant l’incertitude juridique ou économique qui marque les opérations non 
dénouées, il est possible de se demander comment procéder à leur liquidation 
alors que leur résultat est par définition inconnu.
La diversité de ces mécanismes, dont la conclusion est complexe ou le dénoue-
ment retardé, rend ainsi nécessaire une étude d’ensemble tant sur la question 
des critères de qualification déterminant l’entrée des biens dans une des diffé-
rentes masses, ou dans l’indivision, que sur la problématique de l’évaluation, 
où les règles du valorisme apparaissent en difficulté. Cette étude a pour finalité 
de dégager des solutions équitables pour la liquidation des opérations non 
 dénouées. Autrement dit, elle vise à mettre en évidence des solutions liquida-
tives susceptibles de préserver la justice distributive.
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PRÉFAce

« Le droit patrimonial des couples et la liquidation des opérations non 
dénouées » : en donnant une véritable ampleur à un thème esquissé par quelques 
écrits ponctuels, M. Sylvain Bernard a construit une belle thèse, sous la direction 
attentive et bienveillante du Professeur Pierre Murat.

Il en fallait, du cran, pour maîtriser un sujet à ce point vaste et technique, 
inscrit dans une temporalité aussi incertaine ! Pierre Murat ne s’est pas trompé 
en confiant ce travail à un jeune étudiant remarqué, major de sa promotion.

La notion même d’opération non dénouée ne figure pas dans les nomencla-
tures juridiques classiques. Pas davantage elle n’apparaît dans les encyclopédies et 
autres vocabulaires juridiques. Aucune table alphabétique ne lui ouvre une rubrique.

Elle procède de cette constatation que les circonstances contraignent parfois 
à prendre en compte la situation patrimoniale de certains couples avant même 
qu’on eût toutes les cartes en main, c’est-à-dire en un temps où tout n’est pas 
certain ni exigible dans les avoirs des intéressés. « Ô temps, suspends ton vol ! » 
eût murmuré le poète… Si ce n’est que la liquidation des intérêts patrimoniaux, 
encore qu’elle s’apparente à un art, n’a rien de poétique, et qu’elle est très éloignée 
d’inspirer une sérénité lacustre. Les séparations de couples se consomment trop 
souvent dans l’amertume de la discorde et le vertige du contentieux. Or c’est de 
plus en plus tôt que les couples se dissolvent, avant même que leur patrimoine 
ne soit stabilisé sur des avoirs simples, financés et circonscrits. Il faut donc bien 
proposer des critères logiques, des méthodes systématiques, des solutions chif-
frées, qui s’adaptent aux situations patrimoniales interrompues en pleine dyna-
mique, ainsi qu’à tous les types de richesses en devenir.

D’où la nécessité d’édifier une théorie générale de ce modèle particulier mais 
répandu d’actif  singulier du patrimoine que représente l’opération non dénouée.

C’est à cela que M. Bernard s’est employé et a parfaitement réussi. Sa matu-
rité et son autorité scientifique se sont manifestées aussi bien dans ce travail de 
chercheur que dans la brillante soutenance qui s’est ensuivie. C’est une véritable 
thèse qu’il a construite, avant de la défendre avec brio.

Les opérations non dénouées sont, pour ainsi dire, un rendez-vous manqué. 
Tantôt un acte est conclu avant l’accès du couple à un statut patrimonial, alors 
que cet acte est appelé à se dénouer après l’adoption ou la dissolution de ce 
statut. Tantôt encore un autre acte, passé sous le statut en question, est voué à 
se dénouer seulement une fois le régime patrimonial dissous.

Si la situation est fréquente, c’est, comme le souligne justement M. Bernard, 
en raison de la propension contemporaine à vouloir conjurer le temps : on anticipe 
les achats selon des modes sophistiqués tout en se prémunissant contre les incerti-
tudes de l’existence ; on recherche des produits de placement ou de rémunération 
complexes, aux effets différés voire capricieux…
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Reste à traiter la question en droit patrimonial du couple, royaume de la 
liquidation. La liquidation n’est rien d’autre que cette mise en chiffres préalable 
et indispensable à la mise en lots que représente le partage.

Or le liquidateur est légitimement désemparé face à ces failles temporelles…
La démarche intellectuelle est irréprochable, qui consiste à partir d’abord en 

quête de la qualification des opérations non dénouées, avant, dans un second 
temps, de se consacrer à leur nécessaire valorisation. C’est emprunter le chemi-
nement conceptuel de l’universitaire, tout en répondant aux préoccupations 
concrètes du praticien, double exigence rigoureuse qui fait le charme périlleux du 
droit patrimonial de la famille. M. Bernard sait manier les concepts abstraits ; 
mais il ne rechigne pas devant la trivialité des chiffres qui sont, en pareille affaire, 
la véritable épreuve du feu des théories les plus séduisantes.

M. Bernard étudie avec beaucoup de méthode les éléments de l’actif  aussi 
bien que ceux du passif  entrant dans la catégorie des opérations non dénouées, 
afin de circonscrire la notion, dont il livre ainsi le champ d’application. Démons-
tration est faite que les opérations non dénouées sont davantage répandues et 
présentent des figures plus variées qu’on ne le soupçonnerait.  C’est pourquoi 
M.  Bernard convainc aisément que la justice des règlements patrimoniaux du 
couple appelle l’exactitude du traitement liquidatif  de telles opérations.

C’est pour proposer une valorisation de ce type d’opération qu’il fait preuve 
de sa pensée la plus originale. En effet, voilà bien la question la plus névralgique, 
celle qui éveille les débats les plus vifs en doctrine comme dans la pratique : que 
l’on songe simplement aux discussions passionnées sur le traitement des stock-
options dans les liquidations de communauté. Rarement question a-t-elle fait 
autant débat. Tous les points de vue ont pu être émis en doctrine : droit d’option 
propre par nature ou industrie commune par essence ; simple expectative ou 
créance valorisable ; promesse de vente ou banal actif  ; illustration de la dualité 
du titre et de la finance ou élément parfaitement unitaire du patrimoine ; objet 
d’une liquidation instantanée ou d’une indivision prolongée…

Sur ce chapitre encore, M.  Bernard innove. Il n’hésite pas à mobiliser sa 
culture économique afin de faire des propositions intéressantes.

En effet, à l’heure des évaluations peut-être davantage encore qu’à celle de 
la qualification, les opérations non dénouées se signalent, en raison de l’incerti-
tude qui les affecte, par une singularité marquée. M. Bernard démontre que leur 
appréhension par les règles d’évaluation du droit patrimonial des couples ne se 
fait pas sans difficulté ni sans d’indispensables aménagements. De toute évidence, 
en l’état du droit positif, il est particulièrement ardu pour le liquidateur de chiffrer 
de façon sincère l’enrichissement actuel ou le potentiel économique procuré par 
une opération toujours en cours au jour de l’évaluation. Afin de tenter d’obtenir 
des résultats plus satisfaisants, l’auteur formule alors plusieurs propositions. Il 
préconise notamment d’améliorer l’information dont dispose le liquidateur par 
une déclaration des époux permettant d’anticiper le dénouement à venir ; ou 
encore d’affiner l’évaluation en intégrant les charges inhérentes au dénouement.

M.  Bernard propose une alternative procédant de la volonté des coparta-
geants ainsi que de l’ampleur des incertitudes qui affectent les opérations non 
dénouées.

Soit on s’attache à la valeur instantanée des opérations non dénouées au jour 
de la jouissance divise, compte tenu de leur existence cristallisée au jour de la 
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dissolution. Il s’agit, en somme, ou de prendre en compte la valeur vénale du bien 
diminuée du restant à régler cumulé, ou encore de réévaluer au préalable les 
échéances acquittées en fonction de la valeur du bien. Au demeurant, cette démarche 
familière en droit patrimonial de la famille est tempérée par l’intégration, selon un 
modèle économique, des incertitudes qui pèsent sur la bonne fin de l’opération.

Soit on diffère résolument jusqu’à leur dénouement l’estimation des opéra-
tions en suspens beaucoup trop incertaines, en recourant à un partage partiel qui 
les exclut.

En définitive, le travail ainsi présenté présente le mérite de circonscrire une 
notion entrevue jusque-là de façon intuitive, d’en construire la théorie et d’en 
proposer un traitement pratique. Qu’attendre de mieux des premiers écrits d’un 
jeune chercheur ? Voici déjà M. Sylvain Bernard maître de conférences. Ce n’est 
assurément que le point de départ d’une carrière prometteuse…

Bernard Vareille
Professeur à l’Université de Limoges

Doyen honoraire de la Faculté
Président honoraire de l’Université
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intRoduction

« Être conscient de la difficulté permet de l’éviter. »
Lao-Tseu ; Tao-tö-king – VIe s. av. J.-C.

« Le passé est lointain, le futur est incertain. »
Citation de Frédéric II de Prusse ;  
Lettre à Voltaire, le 3 janvier 1737.

1. La dimension économique du couple. La vie commune inhérente aux 
couples, qu’ils soient mariés ou pacsés, entraîne nécessairement la naissance d’in-
térêts patrimoniaux communs. Il ne sera, en effet, pas rare que les membres du 
couple investissent ensemble, s’endettent conjointement ou solidairement, ou 
simplement s’avancent des sommes afin d’acquitter une dette ou d’acquérir un 
bien. Cette communauté d’intérêts économiques se traduit, a minima, par une 
mise en commun des ressources dans le but d’acquitter les charges du ménage et 
peut, parfois, se prolonger par un partage plus ou moins prononcé de l’enrichisse-
ment et de l’endettement. Il en résulte alors qu’il existe toujours une association 
patrimoniale plus ou moins étendue entre les membres du couple. Ainsi, selon le 
professeur Maury, « le principe participatif est toujours latent, même dans les 
régimes qui étaient, sur le papier, les plus farouchement séparatistes »1. L’existence 
de ce principe participatif  est également mise en évidence par la doctrine écono-
mique. En effet, les économistes ont démontré que les relations de couple se tra-
duisent par des communications de valeurs et une solidarité économique2. Ainsi 
selon la doctrine économique le mariage se traduirait par la mise en commun de 
ressources et par la jouissance collective de biens tels que le logement, permettant 
à une personne d’augmenter son pouvoir d’achat par rapport à ce qu’il aurait été 
si elle était demeurée célibataire. La relation de couple permet ainsi de réaliser des 
économies d’échelle3. Cette solidarité économique inhérente à la vie en couple 
permettrait également « un partage des risques », les membres du couple se soute-
nant financièrement en cas de difficulté4.

1. J.  Maury, « Le principe participatif  en régime séparatiste » in Mélanges offerts à André 
Colomer, Litec 1993, n° 1, p. 243.

2. Pour une présentation synthétique des avantages économiques liés à l’existence d’un couple 
v. C. Sofer, « Famille et économie » in Encyclopédie Universalis. V.  également M. Leturcq, Pacs et 
mariage en France : une analyse économique, Hal SHS. pastel-00704073, 2011, p. 5-7 ; Y. Weiss, « The 
Formation and dissolution of families », in M. Rozenzweig et O. Stark, Handbook of Population and 
Family Economics, North Holland, Elsevier, 1997, p. 82.

3. N.  Frémeaux, « Le point de vue de l’économiste » in I. Maria (dir.) Simplification et 
modernisation du droit de la famille : mythe ou réalité ?, éd. CS 2018, spéc. p. 90.

4. C. Sofer, prec.
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Cependant, si le principe participatif  apparaît inhérent à la relation de 
couple, l’importance de la mise en commun de ressources et celle du partage des 
biens et des dettes dépendra néanmoins du choix du régime patrimonial qui sera 
opéré par les membres du couple. Importante dans les régimes de communauté 
ou de participation aux acquêts, cette association patrimoniale sera, en revanche, 
plus réduite dans les régimes de nature séparatiste.

2. La temporalité de la dimension économique du couple. Cependant quel que 
soit le régime que les membres du couple auront choisi, leurs intérêts économiques 
communs naîtront en principe pendant l’union. La communication de ressources et 
l’association patrimoniale inhérente au couple doivent se produire dans les limites 
temporelles de l’existence de l’union. En effet, leur association patrimoniale ne por-
tera, sauf exception, que sur les enrichissements ou les dettes conclues pendant que 
le couple était uni. C’est ainsi que les auteurs enseignent traditionnellement que la 
contribution aux charges du ménage concerne des dettes contractées pendant le 
mariage ou le Pacs5, tandis que les transferts de valeurs ne seront compensés par 
application du valorisme monétaire que si leur fait générateur a eu lieu pendant 
l’union6. C’est ainsi également que dans le régime de communauté, l’association 
patrimoniale des époux est limitée aux enrichissements réalisés pendant l’union. En 
effet, la masse de biens communs au jour de la formation du mariage « s’ouvre sans 
actifs »7, puisqu’elle ne comprend que les acquêts faits à titre onéreux pendant le 
mariage, ainsi que les gains et salaires et les fruits et revenus des biens perçus pen-
dant l’union. L’enrichissement partagé par les époux communs en biens est unique-
ment celui qui est « gagné, épargné et acheté grâce à l’activité et la collaboration des 
époux » pendant le mariage8. Le principe participatif dépend ainsi d’un critère 
« chronologique »9 : l’acquisition pendant le mariage. Les biens présents au jour de 
la formation de l’union demeurent des propres de chacun des époux10, tandis que 
postérieurement à la dissolution du régime de biens, l’indivision postcommunau-
taire n’a pas vocation à absorber les nouvelles acquisitions des anciens époux.

Des limitations temporelles similaires existent également sous les régimes de 
l’indivision du Pacs ou encore sous celui de la participation aux acquêts. Les 
règles applicables à ces régimes conduisent généralement à dissocier le sort des 
enrichissements réalisés antérieurement à l’union de celui de l’actif  qui aura été 
acquis pendant l’union. Ces exemples permettent de souligner les limitations tem-
porelles qui encadrent l’association patrimoniale des membres du couple. La 
communauté d’intérêts économiques qui lie les époux ou les partenaires semble, a 
priori, limitée à l’actif  et au passif  résultant d’opérations dont le fait générateur 
s’est produit pendant l’union. La mise en œuvre de ces règles n’est cependant pas 
toujours évidente et certaines difficultés peuvent apparaître en présence d’opéra-
tions dont la temporalité ne se superpose qu’imparfaitement avec celle de l’union.

5. V. par ex : B. Vareille, « Le régime primaire et son complément spécial » in M. Grimaldi (dir.), 
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